
Utilisation de local à usage permanent et exclusif  m²/mois

Utilisation partagée de local par associations ou comités

redevance au prorata du temps d'utilisation m²/mois

journée 1/2 journée journée 1/2 journée journée 1/2 journée journée 1/2 journée

Local de 4 à 8 personnes (< 20 m²)

forfait 1 occupation 27,00 13,50 9,00 4,50 27,00 13,50 9,00 4,50

forfait 10 occupations** 35,50 35,50

utilisation ponctuelle par heure

Salles de 14 à 55 personnes (20 m² à 50 m²)

forfait 1 occupation 52,00 26,00 17,50 9,00 52,00 26,00 17,50 9,00

forfait 10 occupations** 57,00 57,00

utilisation poncutelle par période de deux heures

forfait 10 occupations de deux heures 35,50 35,50

Amphithéâtre - Salle de 200 personnes + salle cocktail 390,00 195,00 130,00 65,00 390,00 195,00 130,00 65,00

Forfait vente livres sur 2m²

Abonnement annuel boîte aux lettres pour domiciliation 

Forfait nettoyage

journée 1/2 journée journée 1/2 journée journée 1/2 journée journée 1/2 journée

Utilisation de local à usage permanent et exclusif m²/mois

Unité de stockage permanent et exclusif ou partagée m²/mois

Salles de 55 m² et 73 m²

forfait 1 occupation 52,50 26,00 17,50 9,00 52,50 26,00 17,50 9,00

forfait 10 occupations** 57,00 57,00

Grande salle de 111 m² 

forfait 1 occupation 174,00 104,00 58,00 35,00 174,00 104,00 58,00 35,00

Forfait nettoyage 70,00

tarif réduit

1,00

70,0070,00

4,50

2,00

13,50

tarif plein tarif réduit tarif plein

35,00

tarif réduit

70,00

2,00

3,85

13,50

6,00

MAISON DES ACTIVITES ASSOCIATIVES SCHUMAN

Tarifs applicables pour les bureaux aux associations non résidentes
tarif réduit

6,00

35,00

tarif plein tarif plein

Tarifs applicables pour les bureaux aux associations résidentes

3,85

3,85

Désignation des équipements
Tarifs 2026

applicables à partir du 1er janvier 2026

1/2 journée d'occupation correspond à une durée d'occupation comprise entre 2h et 4h

MAISON DES ASSOCIATIONS PASTEUR

Tarifs en vigueur

3,85

m²/mois m²/mois

1,00

2,00

4,50

2,00
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